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igme annee. N° 5 Mai 1911.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

I.A DATE DE LA NAISSANCE

D'OTHON Ier, SIRE DE GRANDSON

De la discussion jaillit la lumiere. C'est l'expdrience que nous
faisons une fois de plus ä la suite de deux lettres que nous adresse
M. C. L. Kingsford, et dont void les points essentiels :

« Je me fais un grand plaisir de vous transmettre les preuves
qu'Othon de Grandson, l'ami du roi Edouard, etait fils de

Pierre Ier et d'Agnes sa femme, et frere de Gerard, dveque de
Verdun. II n'y a pas d'exemplaire de l'ouvrage de M. de Charriöre
au British Museum. Je ne le connais que par les citations d'autres
ecrivains. Mais je pense qu'il a du se tromper ä propos d'Amedde
de Grandson.

« J'ajoute aussi des raisons qui me font croire que la naissance
d'Othon doit remontera 1238.

« Je trouve que j'ai tort en nommant Pierre de Grandson sire de
Belmont (p. 128), vu que Jacques de Grandson l'etait en 1275
(Matile, Hist, de Neuchätel, II, 1171). Peut-etre Jacques ötait-il
pere de Pierre II de Grandson.

« Je note de petites erreurs de typographic dans votre compte
rendu :

Page 7, il faut lire Bedingfield et non Redingfield.
Page 9, Sybille ötait fille de John St. John de Tregoss.



i. Minutes ofEvidence concerning

the Barony of Grandison,
pages 169-170.

Acte du i" aoüt 1263.
« Nos Agnes domina de

Grandisono tutrix legitima libe-
rorum nostrorum Petri et Wil-
lermi — Girardus J.aquetus et
Henricus pro se et fratre suo
Otonino filii predicte domine ex
una parte,

« Nos etiam Agnes et filii
nostri predicti... ad hoc nos
obligamus quod predicta omnia
faciemus laudari et approbari
ab Otone supradicto. In quorum
omnium testimonium nos partes

predicte fecimus fieri duo
paria litterarum unius ejusdem-
que tenoris quibus apposuimus
sigilla nostra. Et ego Henricus
cum sigillum non habeam sum
contentus sigillis aliorum.
Datum apud Yverdunum die
Veneris post decollationem divi
Johannis Baptiste 1263. »

130 —
1. Preuves d^&vidence concer-

nant la baronnie de Grandson,
pages 167 et 170.

« Nous Agnes, dame de
Grandson, tutrice legitime de
nos enfants Pierre et Guillaume,
— Gdrard, Jacques et Henri
pour eux-memes et pour leur
frere Othon, fils de la susdite
dame, d'une part,

« En outre, nous Agnes et
nos fils susdits... nous nous
obligeons ä faire laoder et ap-
prouver par le susdit Othon
toutesleschoses susindiqu6es.En
tömoignage de toutesces choses,
nous les parties susdites avons
fait exticuter deux doubles de
lettres d'une seule et meme te-
neur, auxquels nous avons
appose nos sceaux. Et moi, Henri,
comme je n'ai pa's de sceau, jc
me contente des sceaux des au-
tres. Donnd ä Yverdon le ven-
dredi apres la decollation de
saint Jean Baptiste 1263. »

« II n'est pas fait ici mention d'Amddee de Grandson, et comme
il fallait que tous les fils d'Agnes de Grandson participassent ä cet

acte, je ne crois pas qu'Amddee füt le fils de Pierre (I). Pierre et
Guillaume etaient mineurs en 1263. Mais Othon, Gerard, Jacques
et Henri etaient tous majeurs. Je crois qu'Othon dtait fils aind de
Pierre (I), et du moment qu'Henri avaif 21 ans en 1263, il faut
fixer 1238 comme la date de la naissance d'Othon. Ce document

prouve qu'Othon etait absent du Pays de Vaud en 1263.

2. A. Champollion-J'igeac. Lettres de Rois, Reines et autres

personnages, tome I, page 161. Lettre de Jacques et Henri de

Gramison au roi Edouard, juin 1281: Plainte contre le chapitre de

Verdun.

« Nam cum nuper familiaris « Car comme dernierement
et amicus vester antiquissimus votre familier et ami tres an-
episcopus Virdunensis frater cien, l'6vAque de Verdun notre
noster carissimus tres eher frere
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...Si placet voluntatem ves-
tram nobis per dominum Otho-
nem frafrem nostrum pro quo
mandamus specialiter pro ipso
negotio vestra dignetur excel-
lentia remandare. »

S'il vous plait de bien vou-
loir nous faire connaitre votre
volontd par le sire Othon notre
frere auquel nous recommandons
spdcialement que votre excellence

daigne s'en rapporter sur
cette affaire. >

« Ce document prouve qu'Othon de Grandson, l'ami du roi
Edouard, dtait frere de Gdrard, l'dveque de Verdun. Othon dtait
en Allemagne pendant l'dte 1282.

3. Minutes ofEvidence, etc., p. 171.
Donation ifAgnes de Grandson au nont de son fils Othon,

15 avril 1283.

« Agnes domina Grandissoni. « Agnes, dame de Grandson,
ad opus illustris mei domini au nom de mon illustre sire
Otonis militis domini Grandis- Othon, chevalier, sire de Grand-
soni filii mei, etc. » son, mon fils, etc. »

« Othon de Grandson dtait- done sire de Grandson en 1283, mais
il etait aussi absent du Pays de Vaud. II se trouvait alors au
service du roi Edouard, dans le Pays de Calles, pendant toute
cette annee. Sa mere promit qu'Othon ferait agrder la donation
quand il reviendrait dans le diocese de Lausanne.

4. Les sceurs ifOthon de Grandson.

« Guillaume et Pierre d'Estavayer, Girard d'Oron, Jean de Stra-
telinges, Eudric, Girard et Pierrede Vuippens dtaient tous neveux
d'Othon de Grandson. II faut qu'il ait eu quatre sceurs au moins,
tandis que vousdites qu'Amedde de Grandson n'avait qu'une fille,
Agnes de Montagny.

5. Othon de Grandson itait en Angleterre anUrieurement ä 1268.

« Le Calendar of the Patent Rollspour les annies 1258a 1266 four-
nit les preuves que je desire. Ce volume vient de paraitre.

Pages 465-7 : Otoninus de Graunzun regoit les maisons de Simon
de Hadestok (ennemi du roi) ä Londres, octobre 1265.

Page 514 : Ottonin de Graunzun et Pierre de Chaumpvent
regoivent les terres de William le Blund (ennemi du roi), novembre
1265.

II est dvident qu'Othon avait rendu des services h son maitre
pendant la guerre civile de 1265. Ceci justifie ma conjecture suivant
laquelle Othon combattit sous le prince Edouard ä Lewes et ä
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Evesham. Tous les seigneurs etrangers n'etaient pas bannis de
l'Angleterre. II est frequemment fait mention de Pierre de Champ-
vent, le cousin d'Othon, dans ce meme Calendar.

6. Othon de Grandson itait contemporain du roi Edouard.

« La donation des lies de la Manche ä Othon, 25 janvier 7277,
dtait faite :

« Ob familiaritatem etiam
ipsius Otonis et diutina et labo-
riosa et fidelia obsequia sua nobis

a primeva etate nostra et sua
mulpliciter impensa. »

« Vu l'affection aussi de ce
meme Othon, les longs, labo-
rieux et fideles services qu'il
nous a rendus de tant de ma-
niere depuis notre tendre enfance
et la sienne. »

« II ressort incontestablement de lä qu'Othon et Edouard ytaient
contemporains. Le document du Ier aoüt 1263 indique que la date
de 1238 n'est pas improbable comme ötant celle de la naissance
d'Othon. Les donations de 1265 prouvent qu'il avait ddja rendu
de grands services. II faut done admettre qu'il etait ägd de 25 ans
au moins ä cette dpoque. »

Voilä ce que nous a obligeamment repondu M. Kingsford.
En face de ces preuves, dont nous remercions l'auteur anglais,

nous sommes tout d'abord force d'admettre que le tableau IV A
de l'ouvrage de M. dc Charriere : Les dynastes de Grandson, doit
etre corrige dans ce sens que les quatre personnages qui forment
le seconde ligne, Otton, Jacques, Guillaume et Agnes, doivent etre
identifies avec leurs homonymes de la ligne prdeddente; ils sont
tous descendants directs de Pierre Ier et d'Agnes de Neuchätel.
C'est d'ailleurs ce que l'auteur lui-meme laissait un peu pressentir
lorsqu'il notait, a, propos d'Ottonin « s'il n'y a pas confusion entre
lui et son neveu Otton... cet Otton, Iiis de Pierre, aurait dtc
chevalier et coseigneur de Grandson en 1282 et plus tard ».

La difficulty disparait, puisque ces deux ne font qu'un.
II y a lieu de rectifier du meme coup tout ce que nous disions

sur ce point, pages 8 et 9 de notre plaquette (Revue hist. vaud. '

1910, p. 154); nous en donnons volontiere acte ä M. Kingsford.
En revanche, nous ne pensons pas quel'on puisse tirer un argument

bien solide de l'äge relatif a la majorite, qui, en ces temps
hdro'fques, ddpendait bien plus du developpement physique et de
la force corporelle que du degrd d'dpanouissement des qualitds
morales. Nombreux irffime furent, k cette dpoque, les mariages,
fiangailles plutot, cdlebres entre enfants, et qui se contractaient en



— 133 —

fait des les premiers jours de l'adolescence. La majori te, soit l'dman-
cipation de la tutelle, (5ta.it prononcee suivant les circonstances, en
tenant compte de certaines traditions de famille. Elle coincidait
sans doute avec le moment oü le jouvenceau dtait ddclare hors de

page et passait ecuyer, c'est-ä-dire ä quatorze ans. II etait armd
chevalier plus tard, apres avoir fait ses preuves d'homme d'armes
accompli.

Le fait qu'Othon et ses trois freres, Gdrard, Jaquet et Henri,
n'dtaient plus sous la tutelle d'Agnes, en 1263, ne permet pas, ä

lui seul, d'en infdrer qu'Othon, füt-il meme l'aind, eiit alors plus de
dix-huit 011 vingt ans. Toutefois l'existence des preuves 5 et 6

rapprochees de celle-ci nous Oriente vers une conclusion fort
analogue ä celle de M. Kingsford.

Certains passages de sa brochure, pages 127, 134 et 184, ten-
daient dejä ä nous presenter l'dveque de Verdun comme le frere

plutot que comme l'oncle d'Othon. La confusion subsistait nean-
moins tant qu'on faisait etat du tableau de de Charriere; mais tout
s'explique maintenant. Rien ne s'oppose non plus ä admettre la

presence d'Othon en Allemagne en 1282, son titre de dominus
Grandissoni en 1283 et l'existence de quatre soeurs ä lui.

Les preuves n° 5,rdsultant de larecente publication du Calendar

of the Patent Rolls pour 1258 ä 1266, nous apportent des rensei-

gnements fort importants. Nous avons dit que l'usurpateur Leicester

perdit la vie k Evesham, le 4 aoüt 1265. Les nouvelles donnees
attestent qu'Othon regut du roi Henri III une maison, en octobre,
et, avec Pierre de Champvent, les terres de William le Blund, en
novembre de la meme annde. Mais comme il ne s'agit pas la d'une
restitution, comme ce fut le cas pour le comte Pierre de Savoie

Petro avunculo nostro omnes terras et tenementa, possessiones
et bona sua... a quibuscunque occupata reddidimus. 17 septembre
1265, Wiirstembcrger, n° 693. « Nous avons restitud k notre oncle
Pierre toutes les terres et les tenements, les possessions et les biens
ä lui appartenant qui avaient dte ddtenus par certaines gens, »jl'on
n'en peut guere directement deduire que le fait de la presence, si

ce n'est du retour d'Othon en Angleterre ä ce moment-lä.
Nous n'avons done tout au plus jusqu'ici que des indices aux-

quels manque toutefois un lien pour former un faisceau consistant
de preuves. Or ce lien existe; il est fourni par le texte positif de
l'Acte de donation ddfinitive des lies de la Manche ä Othon Ier de
Grandson, le 25 janvier 1277, publid in-extenso par M. Havet, dans
le tome XXXVII de la Bibliotheque de l'Ecole des Chartes,

p. 225, 226, dans Particle « Gardiens et Seigneurs des lies Nor-
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mandes ». Non seulement la phrase que cite M. Kingsford est des

plus significatives, mais les mots suivants la confirment avec une
insistance faite pour lever les derniers doutes : « et ut acquietet
debita quibus indebitus est in s'ervicio nostra, tempore predicto, et
insuper propter specialitatem quam erga ipsum intime gerimus...
« et afin qu'il se ddgreve des dettes qu'il a contractees h. notre

service ä l'epoque susdite el, en outre, ä cause de l'affection intime
speciale que nous lui portons ». Les mots aprhneva etate nostra et

sua, depuis notre jeune äge et le sien, ne permettent pas d'hdsiter
plus longtemps. II faut se rendre ä l'evidence.

Apres avoir soutenu pied a pied le point devue que nous avions
cru devoir ddfendre sur la foi des sources vaudoises, dont on disait

que M. Kingsford n'avait pas suffisamment tenu compte, nous void
oblige de capituler et de reconnaitre qu'Othon Ier de Grandson
etait incontestablement eontempor'ain et frere d'armes, des la pre-
.miere heure, du prince heritier du tröne de Henri III.

II n'y a plus de raison pour contester davantage que sa naissance se

rapporte a, la date de 1238 environ.
Une fois de plus nous felicitous M. Kingsford, qui nous permet

de fixer un point nouveau important pour l'histoire de notre patrie.
line nous reste qu'ä evoquer de-nos voeux l'dcrivain de talent
(espdrons que ce sera un Vaudois!), qui va sans doute faire pour le

preux chevalier grandsonnois ce que sir Walter Scott fit pour
Ivanhoe, et nous le montrera accomplissant, dans sa prime jeunesse,
maint exploit en compagnie du vaillant prince anglais.

De la deuxieme lettre de M. K. extrayons encore ce qui suit :

« M. Lethaby (architecte de Westminster) m'informe' que la

partie centrale de 1'antependium est certainement oeuvre grecque,
mais les additions des deux extremites sont, pense-t-il, des specimens

du celcbre Opus Anglicanum de 1290-1300, qui se manufac-
turait ä Londres. La petite figure (du chevalier ä genoux) et les

petites inscriptions sont aussi de facture anglaise, au dire de
M. Lethaby. La figure ressemble tres exactement a celle de la pein-
ture de Westminster.

M. Coolidge m'a envoye quelques notes : Gdrard de Vuippens
dtait fils d'Agnes de Grandson, deuxieme femme d'Uldrich, sire de

Vuippens vers 1256.»

Aug. Burnand.
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P.-S.— Janvier 1911.

Ce n'est pas sans surprise qu'en feuilletant le tome IV, 2e partie,
des M. D. S. R., 2e sörie, nous avons lu, dans le proces-verbal de

la seance du 20 mai 1891 de cette society, le compte rendu d'un
travail tres complet de feu l'abbd Gremaud, sur Othon Ier de

Grandson. La premiere stupeur dissipde, ce r^sumd nous a d'autant
plus intdressd que ses conclusions concordent presque absolument
avec Celles de M. Kingsford. Comme nous savons que d'autres
s'appr&tent aussi ä publier le resultat de leurs recherches sur cet

important personnage du moyen age, nous croyons devoir noter
les traits suivants :

« Cet Othon, dit-il, n'dtait pas, comme l'avance M. de Charriere,
fils d'Amddee, mais de Pierre Ier de Grandson. » II rapporte la
legende du tison et les faits et gestes du chevalier vaudois en

Angleterre, oü un autre membre de sa famille, Gerard de Grandson,

l'avait prdcddö, en 1259, ä la suite de Pierre de Savoie.

Soyons de bonne foi! Dans la narration relative ä la prise de

Saint-Jean-d'Acre, l'historien fribourgeois se rattache cependant
plutöt au recit qui montre Grandson, avec Jean de Grailly, se

retirant lächement (nous dirions : prudemment) de la citö investie,
avant les ultimes efforts de ses defenseurs.

Pour les autres details, il faudrait avoir sous les yeux la savante
etude de Gremaud. Nous n'en ddsesperons pas. Mais en somme,
ce travail, antörieur ä celui de Fauteur anglais, en corrobore
heureusement les traits essentiels. Ddciddment la nuit de l'histoire
apparait moins opaque; saluons cette aurore

A. B.


	La date de la naissance d'Othon Ier, sire de Grandson

